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Votre

Choisir un installateur agréé QUALICIAT, c’est l’assurance d’allier la performance 
de l’équipement, la qualité du conseil et de l’installation.

e 

Le choix de la qualité et de l’engagement

CIAT Habitat développe et améliore depuis plus de 35 ans des pompes à chaleur adaptées aux besoins énergétiques 

d’aujourd’hui et de demain. Majoritairement certifiée NF PAC, toute la gamme de produits vous garantit le niveau de 

qualité exigé par ce label.

CIAT 1er fabricant français de pompes à chaleur.

*Qualifications acceptées dans le réseau QUALICIAT : QUALIPAC, QUALIFELEC (TH2, TH3), QUALIBAT (53.11, 53.12, 53.13, 53.14) et QUALICLIMAFROID (B200, B201). C
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Reconnu pour son expertise et son savoir-faire, l’installateur QUALICIAT 
est un professionnel qui : 

dispose  obligatoirement d’une qualification professionnelle* 
«Reconnue Grenelle Environnement»  (QUALIPAC, QUALIFELEC, 
QUALIBAT),

vous propose de réaliser un bilan thermique afin de dimensionner 
correctement votre pompe à chaleur,

vous remet un devis détaillé dans les meilleurs délais,

s’engage à réaliser des installations conformes aux normes en 
vigueur et aux préconisations CIAT,

réalise le service après-vente,

vous propose les Extensions de Garanties Fabricant,

suit les formations techniques proposées par le fabricant.

Pour connaître la liste
des installateurs agréés QUALICIAT,

contactez-nous au :

N°Azur 0 810 810 142
PRIX APPEL LOCAL


